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Dreuil-les-Amiens, le 23 Novembre 2010.

Compte-rendu du Conseil Municipal 
du Lundi 22 Novembre 2010, en séance plénière publique.

Sous la présidence de M. Michel THIEFAINE, Maire de Dreuil-les-Amiens.
Membres du Conseil Municipal présents :

· M. BONNEVAL Bertrand

· M. CAGNARD Hubert
· M. COLSON Michel
· M. DECOUTURE Mickaël

· M. FLEURY Jean-Michel
· Mme HENACHE Annick
· M. HOIRET Daniel
· M. POURCHEL Pierre
· M. ROBIDA Bernard
· Mme LE SENECHAL Jocelyne
Secrétariat :

· Mme VARLET Michèle

· Mme MOTILLON Marie-Océanne
Auditeurs :
· M. DESANDERE Bruno
· M. MACRET Daniel
· M. GOUBERT Claude
· M. PINCHON Pierre
· Mme BOUSSSU Corinne
· M. FOUACHE Jean-Marie

· Mme POURCHEL Christine
· Mme MORONVALLE Yvette
· M. et Mme CABUZEL
· M. et Mme DECAUX

· M. et Mme RAMBURE
· M. POMPEY Claude
· M. HENACHE Jacquy
· Mme HOIRET Arlette
· Mlle DECOCK Elisabeth
· M. GRATENOIS Michel
· M. SAGUEZ Alain (pour le Courrier Picard)

Le Conseil Municipal s'est réuni en séance plénière publique le lundi 22 Novembre 2010, dans la salle des mariages, sous la présidence de Monsieur Michel THIEFAINE, Maire, qui ouvre la séance de travail à 18 H 30.
La convocation a été distribuée aux Elus le  15 Novembre 2010  et est parue dans le Courrier Picard. 

ORDRE DU JOUR DE LA REUNION

0. DELEGATION DE VOTE:
M. Joël HERMEL donne délégation de pouvoir à M. Hubert CAGNARD.
1. DESIGNATION D'UN(E) SECRETAIRE DE SEANCE:

Mme Annick HENACHE est désignée.
2.  PROCES VERBAL DE LA REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL DU 
LUNDI 06 SEPTEMBRE  2010 - ADOPTION :
Le procès verbal de cette réunion a été adopté à l’unanimité.
3. DELIBERATIONS : 
M. le Maire demande à ajouter 3 points.

· Eclairage public : économie d’énergie – demande de subvention à l’ADEME (conseil Général) 40 %.

M. le Maire présente aux Elus l’Etude réalisée par la société ADI. Il propose d’approuver ce projet dont le montant est de 20256€ HT pour le matériel et de 7950€ HT pour l’installation. Il propose également de solliciter l’aide de l’ADEME pour l’attribution d’une subvention de 40% et ainsi permettre la réalisation de l’installation.
Vote à l’unanimité des membres du Conseil Municipal.

· Marché adapté : appel d’offres pour la mission de maîtrise d’œuvre relative à la création de voirie Rue Jules Ferry.

M. le Maire expose aux Elus que pour permettre la desserte des nouvelles constructions Avenue Jules Ferry, il convient de procéder à la création d’une voirie en prolongement de cette Avenue. Un Marché public doit être fait pour retenir le bureau d’études qui procèdera à la désignation du prestataire qui réalisera les travaux.
Vote à l’unanimité des membres du Conseil Municipal.
· Vente du terrain du Pré Saint-Servais.
Les administrés du Pré Saint-Servais, M.CARION et Mlle ANDRIEU ; sollicite de la Municipalité l’acquisition d’une parcelle de terrain issue du domaine communal et contigüe à leur propriété d’une superficie de 73m2, afin de faciliter l’accès et le stationnement dans l’impasse. L’estimation de la parcelle est de 6000€, avec les frais de géomètre de 693.68€ et les frais du notaire.
Vote à l’unanimité des membres du Conseil Municipal.

· Réfection du bâtiment communal : Poste.
M. le Maire expose aux Elus que le bâtiment communal situé sur la Place Foch, anciennement « Bureau de Poste » est en très mauvaise état et qu’il serait souhaitable d’effectuer un ravalement de la façade. Un Marché Public doit être effectué pour retenir l’entreprise qui sera chargée des travaux, en vue d’une installation commerciale, ainsi qu’une demande de subvention à la C.C.I..

Vote à l’unanimité des membres du Conseil Municipal.
· Emprunt DEXIA

M. le Maire propose un nouveau prêt au Conseil Municipal d’un montant de 579000€ pour parer aux éventualités (projets à venir, catastrophes naturelles, la voirie, les nouveaux lotissements, etc.…). Ce prêt peut  être soit sur 10 ans, soit sur 15 ans. Après concertation avec le conseil municipal, la majorité est pour 10 ans.
Vote à 6 voix + 1 pouvoir des membres du Conseil Municipal pour 10 ans.
· Installations classées pour la protection de l’environnement. Société financière MORY 
à Amiens.
M. le Maire lit le courrier de la Préfecture de la Somme, Direction des Affaires Juridique et de l’Administration Locale, sollicitant l’avis du Conseil Municipal sur la demande de la Société financière MORY en vue d’obtenir l’autorisation de modifier le mode d’utilisation de la 
plate-forme logistique et de transit sise sur le territoire de la commune d’Amiens.
Vote à l’unanimité des membres du Conseil Municipal.
· Procédure d’établissement du Plan de Prévention des Risques Technologiques (PPRT) d’Amiens Nord – Modification de l’arrêté de prescription.

M. le Maire lit le courrier de la Préfecture de la Somme, Direction des Affaires Juridique et de l’Administration Locale, concernant l’élaboration d’un P.P.R.T. d’Amiens Nord, pour les établissements Ajinomoto Eurolysine, Mory Team et Procter & Gamble qui a été prescrit par arrêté préfectoral. Le délai étant prolongé, il convient de prendre en comptes certaines modifications. Il est demandé l’avis du Conseil Municipal sur les modalités de la concertation avec les habitants et les associations locales.
Vote à l’unanimité des membres du Conseil Municipal.
· Décision modificative n°1 : ERDF.

La Perception d’Amiens Banlieue et Amende nous demande d’émettre un mandat d’un montant de 878.49€, concernant un virement émis en janvier 2006 auprès d’ERDF et qui a fait l’objet d’un titre de recette en 2007. Pour régulariser, il convient d’émettre un mandat du même montant pour annuler le titre de 2006 et de prévoir les crédits nécessaires.

Vote à l’unanimité des membres du Conseil Municipal.
· Décision modificative n°2 : Annuité prêt DEXIA pour le S.I.R.D.A.S.
Afin de régler le montant de l’annuité de prêt auprès de DEXIA prévu le 5 décembre 2010 pour la construction d’une restauration scolaire et d’une bibliothèque par le S.I.R.D.A.S., il convient de prévoir les crédits nécessaires pour un montant de 1854.78€ pour l’année 2010.

Vote à l’unanimité des membres du Conseil Municipal.
· Décision modificative  n°3 : Crédit à l’article 739111 Taxe Professionnelle.
La Perception d’Amiens Banlieue et Amendes nous demande de modifier l’imputation de la facture d’Amiens Métropole pour l’attribution de la compensation de la Taxe Professionnelle pour 2010 d’un montant de 41102.00€ TTC.
Vote à l’unanimité des membres du Conseil Municipal.
· Désignation de 3 agents recenseurs – Recensements 2011.

Le recensement est fait tous les 5 ans, et en 2011 un nouveau recensement doit être fait vers le mois de Mars. Avec Mme Sylvie DUBUS qui est coordinateur communal, trois agents recenseurs sont désignés :

· M. Michel GRATENOIS, retraité,
· M. David THIEFAINE, salarié,
· Mme Aurélie DECOUTURE, salariée à temps partiel. 

Cette mission prend beaucoup de temps et doit être réalisée de façon assidue et sérieuse. Ces personnes doivent être à l’écoute et disponibles.
Vote favorable du Conseil Municipal sauf 1 voix contre.
4. DROITS DE PREEMPTION:
Pour une propriété sise :

· 25, Allée des Lilas (145 m2), appartenant à M. et Mme DUFLOS Jean-Luc.

· Terrain « Mont Pré » (1ha 71a 88ca), appartenant aux Consorts ANDRIEU.
Le Conseil Municipal n'exerce pas son droit de préemption sur ces propriétés.
5. RAPPORTS DES PRESIDENTS DES COMMISSIONS MUNICIPALES
Mme Annick HENACHE, accompagnée de M. le Maire et de Pierre POURCHEL,  s’est rendue le Lundi 15 Novembre aux assises des Maisons Fleuries. Il n’y a pas eu de maisons retenues à Dreuil-les-Amiens, car le niveau est placé très haut. Mme HENACHE donne un exemple d’une personne qui gagne tous les deux ans le concours, qui investit environ 2000€ à 3000€ de fleurs tous les ans. La remise de prix sera faite à Abbeville, le vendredi 26 Novembre, M. le Maire et Pierre POURCHEL s’y rendront.
M. le Maire, qui fera parti du jury l’année prochaine, signale qu’il n’y aura plus que deux catégories : les pavillons et les jardins.


Pour les Papillons blancs (ADAPEI 80), il y a eu 392 brioches de vendues au lieu des 490 de l’année dernière, et la somme de 442 € à été collectée et reversée.

Il y a eu beaucoup plus de problème pour trouver des bénévoles.

Le départ du car pour la comédie musicale « Mamma Mia », du Téléthon se fera le samedi 27 Novembre à 15h45 sur la Place du 8 Mai.

Mme HENACHE doit se rendre à une réunion le lundi 29 Novembre à 16h pour la Mission Locale du Grand Amienois à Dury.
________________________________________
M. Pierre POURCHEL a fait une visite des jardins avec les membres de la commission, il n’y a pas de problème particulier. Une réunion avec les jardiniers est prévue en Janvier 2011.
Une visite des étangs à également été faite avec la commission et le conseil municipal, et il a été constaté :

· Le débroussaillage par Amiens Métropole est en cours

· Il faut étêter les arbres très prochainement

· La barrière au niveau des arbres Caroline près des étangs de Dreuil a été ouverte à la demande des pêcheurs. Elle est restée ouverte - à titre expérimental - et il n’y a eu aucun problème à déplorer.

En conclusion, cette année a été meilleur que les années précédentes.


Pour le Centre de Loisirs, la C.A.F. est venue faire un contrôle pour l’année 2009, suite à un tirage au sort. Après une quinzaine de jours, un rapport a été transmis avec un avis favorable et sans problème particulier.

M. POURCHEL a assisté à une réunion sur les zones humides de la Moyenne Vallée de Somme, en table ronde, sur les espaces naturels, de littorale et de rivage.

M. POURCHEL a également participé à une réunion intéressante sur la Lutte contre le changement climatique, l’objectif est de diviser par 4 les émissions à effet de serre entre 2005 et 2015. Sur la zone d’Amiens, nous sommes très bien placés, car nous avons le niveau le plus bas de la Somme.
A titre indicatif, la répartition des émissions de gaz à effet de serre dans la somme, est de :
· 37% pour l’agriculture,

· 19% pour l’industrie,

· 23% pour le transport,

· 4% pour les déchets,

· 17% pour le bâtiment.

M. POURCHEL et M. le Maire ont assisté à l’Assemblée Générale du C.A.U.E.80 - Conseil d’Architecture, d’Urbanisme et de l’Environnement de la Somme - qui est un organisme de conseil et d’aide pour les communes, pour l’aménagement et la rénovation des bâtiments et des parcs.
6. INFORMATIONS GENERALES ET D'AMIENS METROPOLE:

M. le Maire a eu la visite d’Amiens Métropole pour les rénovations des bâtiments relevant de leur compétence, recevant du public (atelier multimédia, école de musique, gymnase, stade, module de pétanque et terrain de tennis). Pour permettre à tous d’exercer les actes de la vie quotidienne, l’accessibilité est au cœur des problématiques des communes locales comme Dreuil-les-Amiens. Le stade de football qui a deux ans, n’est toujours pas conforme pour les douches. Pour le terrain de tennis, l’accessibilité est aussi à revoir. Un organisme est mandaté par Amiens Métropole.
M. FLEURY dit qu’Amiens Métropole n’est pas venu jusqu’au terrain de tennis.
M. le Maire lui répond qu’il les a reçus et qu’ils y sont allés ensembles, ainsi que 
M. POURCHEL.

M. FLEURY dit qu’il y a une accessibilité pour les personnes handicapées, mais M. le Maire lui répond qu’il faut une rampe inclinée aux normes.
Il faudra faire une rampe également pour la pétanque.
M. le Maire a signalé à Amiens Métropole qu’il y avait des fissures sur le bâtiment des vestiaires du terrain de football, et qu’il se tient à leur disposition pour aller consulter sur place les dégâts.

M. le Maire a participé, accompagné de 5 conseillers municipaux, à la réunion de démarrage du Projet Métropolitain le Vendredi 17 Septembre. 

M. ROBIDA souhaiterais savoir le coût de cette opération.

M. le Maire lui stipule qu’il y a un délégué aux finances, pour avoir ces informations

Le lancement des ateliers de concertation a débuté, et la prochaine date est le Mardi 30 Novembre 
de 18H à 20H.

M. le Maire, accompagné de M. POURCHEL et Mme HENACHE, ont suivi une présentation du « Programme local de l’habitat », à Camon, le lundi 18 Octobre 
Amiens Métropole fait suite au rapport rendu par le Service Départemental d’Incendie et de Secours, sur la reconnaissance des hydrants de Dreuil-les-Amiens. Les problèmes sont la pression statique, le débit maximum et le débit/1 bar. Il appartient à la société d’affermage en charge du réseau d’eau potable de la commune d’y remédier.
M. le Maire et le Conseil Municipal ont été invités, le Jeudi 9 Septembre, à la réunion « Courrier de sensibilisation à l’Atelier citoyen du PDU ».
Les sujets étaient :

· Rappel sur la démarche de révision du PDU

· Présentation du dispositif de l’Atelier citoyen

· Tirage au sort de deux communes pour chaque communauté.

M. le Maire a été convoqué, le Mercredi 10 Novembre, par Amiens Métropole, concernant la Commission Intercommunale pour l’Accessibilité des personnes à mobilité réduite. Le centre commercial ALDI a reçu un avis favorable.
M. le Maire a déjà assisté à sept réunions pour la Commission Développement Economique et Infrastructures.
7. QUESTIONS DIVERSES

Concernant la photo de la vue aérienne, le suivi du chantier pour savoir comment va évoluer le territoire de Dreuil-les-Amiens, est en cours.

Plusieurs administrés ont apprécié et remercié la Municipalité pour la location de la remorque.

Dans le cadre du Concours régional des Villes et Villages Fleuris de Picardie, voici un récapitulatif des commentaires du jury :

· Le jury a été sensible aux aménagements paysagers de la traversée du centre-ville.

· Il a également apprécié l’ensemble Mairie/Poste/Eglise.

Il serait pourtant judicieux de retirer les jardinières de la grille du parvis de l’église, qui surchargent visuellement l’entrée de celle-ci et cachent la cour de la Poste abritant les rosiers.

· Le jury a remarqué la grande propreté de l’ensemble communal, et à apprécier le travail de communication concernant son passage à Dreuil-les-Amiens.

· Le jury encourage la poursuite du travail de valorisation autour du Chemin de Halage qui doit garder son caractère rural tout en restant « connecté au bourg ».

· La commune devra s’assurer que l’ensemble du mobilier qui sera ajouté au Parc des berges sera intégré au cadre naturel, et à densifier les plantations.

Le parvis de l’église ne sera plus encombré, et M. le Maire supprimera certainement toutes les jardinières.

M. le Maire a reçu une lettre du Ministre de l’Intérieur, M. Brice HORTEFEUX et du Préfet de la Somme, qui donnent un avis favorable à la subvention pour l’installation d’un système de vidéo protection. Le Préfet de la Somme recevra prochainement les fonds lui permettant d’attribuer la subvention à la commune (soit 13585€).

M. le Maire rappelle que la 02 Février 2011, la région Picardie passera à la télé tout numérique. Des dépliants d’informations sont dans le hall de la Mairie.

Le budget versé par Amiens Métropole :

· Pour le terrain tennis,  27830€ (changement des grillages, pose de 2 lampadaires).

· Pour le terrain de pétanque, il sera ajouté 2 lampadaires également qui serviront uniquement pour les concours.
Une demande d’exploitation de taxi sur la commune, a été faite par M. COTTINET représentant les « Taxis de Picquigny ». M. le Maire émet un avis favorable à sa demande. Suite au courrier du Maire, la Préfecture l’informe que la Commission départementale des taxis se réunira le 30 Novembre 2010. La Préfecture invite M. le Maire à s’y présenter afin d’étudier le demande d’autorisation de stationnement sur la commune.
Le Coureur cycliste Julien NADAUX prendra le départ à 13h le Samedi 27 Novembre, pour 24h de Vélo, afin de battre le record du monde sur longue distance.

Départ de l’école Avenue Jules Ferry – puis Rue Victor Hugo – Rue de Saveuse – Rue Pierre et Marie Curie et Avenue Jules Ferry (soit 1 km 100).

M. Olivier JARDE, Député de la Somme, avait demandé une aide financière pour la commune, afin de lui permettre de réaliser l’acquisition d’un panneau d’information lumineux et de candélabres pour la vidéo surveillance.



M. le Président de la République, Nicolas SARKOSY, a décidé d’accorder à la commune une subvention de 5000€ pour des travaux divers. M. le Président de la République est heureux d’avoir pu aider la commune de Dreuil-les-Amiens sur ce dossier important.
M. le Maire déclare aussi avoir reçu une subvention de 6000€ pour un panneau informatique, afin d’y intégrer toutes les informations de la commune au lieu des panneaux en carton sur les arbres. Le projet est d’avoir un deuxième panneau.

Le Conseil Général de la Somme a versé le solde de la subvention départementale de 3000€ pour le projet : IDEAL 2009 – installation d’un système de vidéosurveillance.

M. le Maire avait déposé une plainte, concernant les rondins cassés par une voiture en pleine nuit. Le propriétaire du véhicule a arraché 30 rondins sur la route d’Argoeuves. Mais la plaque d’immatriculation a été retrouvée, ainsi que son propriétaire qui s’est engagé à régler les frais. M. le Maire a enlevé sa plainte.
M. le Maire a sollicité M. GOMEZ Directeur de Police à Amiens, pour lui demander de programmer quelques contrôles dans l’Avenue du Pré Saint-Servais. Cette voie communale est en « Zone 30 », mais les administrés du quartier se plaignent des vitesses excessives, surtout en fin de journée.
M. COLSON signale que les véhicules garés autour du Monument aux Morts gênent le passage au rond-point. Ce sont souvent les mêmes voitures. Il faudra surement mettre un panneau de signalement « stationnement interdit ».

M. le Maire a fait la demande d’arrêter les travaux de la cantine. Les dégâts sont trop importants. Il va falloir refaire le terrassement.
M. ROBIDA signale que l’architecte et le géomètre auraient du voir ces dégâts et ont mal calculé. La commune va devoir régler le complément, au lieu des responsables. C’est une obligation contractuelle, du départ, de l’entreprise et du sous-traitant.

M. le Maire lui stipule que c’est le SIRDAS, le maître d’œuvre.

Les travaux des 109 logements sont bien engagés. M. le Maire a demandé un constat d’huissier sur la descente de la Rue Jules Ferry. Le passage des camions fait beaucoup de dégâts sur la route.
M. le Maire laisse la parole à M. BONNEVAL, en tant que délégué d’Amiens Métropole pour

la finance, la culture et politique de la ville, enseignement supérieur. M. BONNEVAL participe aux réunions, mais il n’y a généralement pas plus de 10 personnes sur les 55. Et se sont les petites communes qui participent aux réunions, même si elles ne sont pas vraiment concernées, car la ville d’Amiens s’intéresse aux quartiers dit sensibles. L’argent qui est distribué ne concerne donc pas la ville de Dreuil-les-Amiens.

M. FLEURY demande :

· la date de l’Assemblée Générale de Dreuil Animation ?
M. DESANDERE va lui répondre juste après.

· par rapport à l’éclairage des garages ?
M. le Maire lui demande de s’adresser au prestataire SARL HEUDRON DAUPHIN, car elle travaille dans le quartier.

· à propos du Petit Dreuillois, plusieurs notifications à apporter
( des administrés ne l’ont pas reçu, il manque le numéro, etc…)
Les modifications seront prises en compte dés le prochain numéro, la question ayant déjà été discuté dans une réunion antérieure.

M. ROBIDA signale que l’éclairage de la ligne de chemin de fer, fonctionne toute la journée.

M. le Maire lui répond que c’est comme ça depuis plus d’un mois, et qu’il en a parlé à un agent qui vient toutes les jours. L’éclairage est géré par le site d’Amiens, donc la commune ne peut rien changer.

8. PAROLE AUX AUDITEURS:
La parole à M. DESANDERE Président de Dreuil Animation) :

· Annonce l’Assemblée Générale de Dreuil Animation, le Lundi 20 Décembre 2010 
à 18h30. Il demande la présence des membres de droit pour cette assemblée.

· Il y a un voyage le 11 Décembre pour le Marché de Noël à Rouen, au tarif de 41€.

· M. le Maire et M. POURCHEL ont visités un camion (style J9), il est en bonne état et il est mis à prix à 4000€. 
M. le Maire est en négociation avec le vendeur.
Par la suite, M. le Maire veut que le camion appartienne à la commune, qui le gérera.
Il faut une délibération. Le conseil municipal émet un avis favorable.
Question de M. GOUBERT :

· Il manque des bus et des taxis. Comment circuler ?

M. le Maire lui rappelle qu’il existe un numéro de téléphone pour contacter TAD (Transport à la demande).

C’est à revoir, car il existe des problèmes par rapport à la ligne 56 (TAD).

Question de M. MACRET :

· Pourquoi le repas du Téléthon se déroule à Saveuse ?

La salle des fêtes de Dreuil était louée depuis longtemps, et celle de Saveuse a une plus grande capacité de place.
Question de M. CABUZEL :

(M. et Mme CABUZEL vont reprendre prochainement le local de l’ancienne Poste, pour y monter leur commerce de « Vins et Gourmets ».)

· Les panneaux d’informations sur les murs de l’ancienne Poste, vont-ils rester ?

Ils vont y rester pour le moment, mais M. le Maire peut en déplacer quelques uns.

· Et les voitures vont-elles rester aussi nombreuses sur le parking ?

M. le Maire répond que : du fait qu’il y est plus de commerçants, plus de personnes allant à la Mairie ou à la Poste, et que le parking soit maintenant sous vidéosurveillance, les administrés vont se garer plus souvent –effectivement- sur le parking.

La séance est clôturée par M. le Maire à 21H15.



